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REVUE CRITIQUE DE L'ETRANGER(').

Empire allemand. — A la suile des manoeuvres d'automne, le nouveau reglement

d'exercice de la cavalerie prussienne, experimentedans les regiments depuis
pres de deux ans, parail avoir ele definitivement adopte. Les principales modifications

que ce nouveau reglement fail subir ä celui du 5 mai 1855, pralique
jusqu'ici, portent sur les exercices de l'escadron et du regiment. On y remarque, en
outre, sous le tilre V, des dispositions qui n'exislaient pas dans le reglement de
185S, pas plus qu'elles n'ont jamais existe dans aucun reglement de manceuvres.
Ces dispositions embrassent dans leur ensemble « les prineipes generaux et
prescriptions concernant l'emploi et la conduite de la cavalerie disposee sur plusieurs
lignes. » En d'autres termes, les auteurs de ce reglement de manoeuvres se sont
donne la peine de rediger un cours de tactique ä l'usage de la cavalerie. Alexandre,

Annibal, Cesar ont-ils formule quelques regles precises en vue des formations
de combal Pas que nous sachions. Frederic, Napoleon ont-ils, dans leurs ecrits,
laisse quoi que ce soit qui puisse elre confondu avec un cours de lactique Pas

davantage. C'esl lä ce qui nous console un peu ä la lecluredes magnifiques theories

döveloppees avec lant de soin dans le susdit reglement. II est possible que
nous nous Irompions; nous croyons cependanl qu'il y a un abime entre un reglement

d'exercices, une theorie et un cours de tactique, que l'un ne doit pas 6tre
confondu avec l'autre; que des Conferences sur les meilleures formations tacliques

de teile ou teile arme pourront elre inslruclives, si elles sont bien faites,
mais qu'il n'y a pas lieu de s'oecuper de taclique dans un reglement de manoeuvres.

II faut et il suflil que celui-ci donne les moyens de passer rapidement, aussi

simplemenl que possible, de tel ordre ä tel aulre, que par des exercices varies et
repetes il aeconiplisse le soldat, l'habilueau commandement, lui inspire une grande
confiance dans sa valeur individuelle, lui donne, en un mot, la foi. Tout reglement

de manceuvres est qualifie de theorie dans les corps de troupes, et ce n'est
pas sans raison; car voyons l'application, la pratique en un mot. Ici rien d'absolu;
les situalions se modifient, se divisent ä l'infini dans le courant d'une campagne,
meme sur un champ de bataille; et vous voulez pour chaeune d'elles formuler
des regles precises? Pure illusion, peine perdue; du moins ä nolre bumble avis.

Voici qui est plus serieux et nous semble plus digne de fixer nolre attention. On
sait le röle decisif joue par l'ariillerie sur les champs de balaille de la derniere
guerre (nous voulons parier de l'ariillerie allemande). Par la puissance et la portee

de son feu, par l'habilete avec laquelle nos adversaires onl su la manier, cette
arme est devenue vorilablemenl la reine des batailles. L'histoire de nos defailes
peut se resumer ainsi : nos troupes, inferieures en nombre, etaient enveloppees
par les masses apres avoir ete desorganisees par le canon. D'une part le nombre,
d'autre part l'artillerie, tels sonl les deux elements de succes que Ies Allemands
n'ont eu garde de negliger depuis la guerre. Le nombre — une nouvelle loi de
recrutement y a pourvu; — l'artillerie — le nombre des batteries a ete augmenle.
Un materiel entierement neuf a ete adopte. Les anciennes pieces de 4 et de 6
ont ele remplacees par des bouches ä feu de plus fort calibre, le 6 et le 7. Au
mois d'avril prochain, toutes les balteries ä cheval auront recu le nouveau materiel

de 6, et dans le courant de l'ete, les balleries monlees seronl pourvues du
materiel de 7. En principe, des que l'armee sera pourvue du nouveau materiel,
l'ariillerie montee n'aura qu'un seul canon, celui de 7; le canon de 6 sera reserve
exclusivement aux batteries ä cheval. On sait qu'en France les pieces legeres
entrent en proportion variable dans la composition des batteries montees.

Les pieces de campagne des principales puissances de l'Europe sonl les
suivantes :

Angleterre. — Calibre, 76nim2; poids du projectile, 4 kilogrammes; calibre,

(') Extrait de la Revue militaire francaise, n» de mars 1875. (Voir plus loin.)
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Qlmmk; poids du projectile, 7k2G. — Canons en fer avec äme d'aeier, chargement

par la bouche.
Russie. — Calibre, 86 millimetres; poids du projectile, 5k73; calibre, 106 mi-

limelres ; poids du projectile, 11 kilogrammes. — Canons en acier, chargement
par la culasse.

Autriche. — Calibre, 81 millimetres, poids du projectile, 3k59; calibre, 101
millimetres; poids du projectile, 6k58. — Canons en bronze, chargement par la
bouche.

L'Autriche a de plus en essai un canon en acier du Systeme Krupp, et un canon
en bronze-acier du general d'Uchatins.

Prusse. — Calibre, 8 cenlimetres; poids du projectile 4k37 ; calibre, 9
centimetres; poids du projectile, 6k87. — Ancien materiel, chargement par la
culasse.

Calibre, 78 millimetres; poids du projectile 6 kilogrammes; calibre, 88 milli-
melres poids du projectile, 7 kilogrammes. — Nouveau materiel, acier, chargement

par la culasse.
Italie — Calibre, 96 millimetres; poids du projectile, 4k50; calibre, 121

millimetres; poids du projectile, 11 kilogrammes. — Canons en bronze, chargement

par la bouche.
Canon de 7 destine ä remplacer le canon de 9.
Calibre, 75 millimetres; poids du projectile, ök72. — Canon en bronze,

chargement par la culasse.
Revenonsau nouveau materiel prussien. Les pieces sont fonduesä l'usine Krupp,

cela va sans dire. De plus, comme nos voisins ne l'ont jamais les choses ä demi.
tous les hommes de la reserve appartenant ä l'ariillerie seront appeles ä l'activile
dans le courant de l'annee pour apprendre la manoeuvre des nouvelles pieces.

En ce qui concerne l'armement de l'infanlerie, voici les corps qui actuellement
son! eompletement pourvus du fusil Mauser : la garde, les 2e, 3£, 6C, 8C, IO6,
13e, 14e et 15° corps; de plus, la livraison de ces fusils aux autres corps d'armee
se poursuit avec aclivile, de teile sorte que dans les six premiers mois de l'annee,
loute l'infanterie allemande devra etre armee du Mauser. En consequence, les
hommes ä la disposilion de chaque corps et les reservisles appartenant ä l'infanterie

et aux chasseurs qui n'ont pas encore ele instruits dans l'usage du fusil
d'infanterie seronl convoques dans la premiere moitie de l'annee, pendant la duree de
douze jours, pour recevoir cetle inslruclion. Afin de pouvoir donner aux hommes

convoques une instruclion detaillee sur l'usage du nouveau fusil, les generaux onl
regu l'ordre de ne les appeler que par fraclions. 11 sera alloue ä chaque homme :

dans l'infanterie, 5 carlouches ä blanc et 25 carlouches ä balles; dans les
chasseurs, 5 carlouches ä blanc et 35 carlouches ä balles. On ne fera pas de tir ä des
dislances superieures ä 600 metres. On ne fera p&s de feux rapides avec cartouches

ä balles.
Mais voici bien aulre chose : d'apres une feuille militaire aulrichienne, on ex-

perimente, en ce moment, ä l'ecole de tir de Spandau, un fusil d'infanterie, d'un
modele tout ä fail nouveau, presenle par M. Dieyse. L'arme susdite serait
superieure, ä tous les points de vue, au fusil Mauser, el il serait queslion de l'adopler
pour l'armement futur des troupes allemandes

Allons, c'en est fait, le fusil Gras esl supplante, comme le Mauser a supplante.
le chassepot. Tout cela ressemble furieusemenl ä la reponse du berger ä la ber-
gere. En allendant, nous croyons pouvoir afDrmer que le nouveau fusil francais,
voire meme notre chassepot, lel qu'il est, ne le cede ä aucune arme portative
actuellement en service dans les armees etrangeres; el quant ä nos pieces de 5 et
de 7, elles n'ont ä redouler aucune comparaison avec les pieces de campagne des

autres armees europeennes. Voilä ce qu'il faut dire hautement et qu'il faul qu'on
sache chez nous.
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II nous reste ä parier de la nouvelle loi militaire de l'empire allemand. Rien
n'est change quant ä la duree et ä la repartition du service en armee active, and-
wehr et landsturm ; seulement, aux termes de la nouvelle loi, Ie gouvernement
imperial a acquis le droit de disposer du landsturm sans entraves et comme l'exi-
geront les circonstances. II y a dans le landsturm une masse d'environ 2 millions
d'bommes, les uns instruils, les autres sans instruction militaire; ce sont surtout
les premiers que vise la nouvelle legislation, et ce que nous y voyons de plus
clair, c'est que le gouvernement a voulu, en cas de necessite, se reserver la
faculte. d'encadrer, sans distinetion d'äge ni de classe, une force de 7 ä 800,000
hommes composant la parlie instruite et propre au combal de son landsturm, ce

qui porte ä environ 2 millions d'hommes les forces militaires immediatement mo-
bilisables de l'empire. Ces forces se decomposent ainsi, en chiffres ronds:

Troupes de campagne 700,000 hommes.
Troupes de depot 500,000 —
Landwehr 550,000 —
Landsturm 700,000 —

Tolal 2050,000 —
Russin. — Dans le courant de l'annee 1870, la Russie, frappee des succes

remportes par les armes prussiennes depuis 1866, succes altribues au principe
vivifiant du service personnel obligaloire; la Russie, disons-nous, se mit ä son
tour au travail et s'engagea franchement dans la voie des reformes. Par ordre de

l'empereur, deux commissions furent creees pour etudier le Systeme militaire
allemand; leurs travaux ont dure deux ans (novembre 1870 —avril 1873); ä la suite
et conformement aux propositions de ces commissions, une nouvelle loi de
recrutement prescrivant le service obligaloire pour loules les classes de la nation fut
adoptee, et l'empereur, par un manifeste en dale du 1/13 janvier 1874, prescri-
vil la mise en vigueur de celle loi, dont les resultats seront : 1 ° de renforcer l'armee

active; 2° de constituer ses reserves; 3°d'ameliorer l'organisation d'ensemble
de maniere ä rendre la mobilisation aussi rapide que possible. Voici d'ailleurs le

resume des disposilions contenues dans le reglement du 1/13 janvier 1874 :

La force armee de l'empire se compose de troupes permanentes et de la milice.
L'armee permanente esl formee :

1° De l'armee aclive recrulee par des levees annuelles dans tout l'empire;
2° De la reserve, qui se compose des hommes renvoyes en conge jusqu'ä

l'accomplissement du terme de leur service ;
5° Des troupes cosaques ;
4° Des troupes formees d'etrangers.
La milice se compose de tous les hommes non compris dans les troupes

permanentes, mais capables de porter les armes, depuis l'äge de vingl ans jusqu'ä qua-
rante inclusivement. La milice comprend deux categories. La premiere se compose

des individus inscrils dans la milice ä l'öpoque des quatre derniers recrule-
ments el qui sonl destines, en cas d'epuisement des reserves, ä remplir les vides
de l'armöe.

La population masculine, sans distinetion de classe, est appelee au service
mililaire. Le remplacement est interdit, ainsi que le rachat. Le service commence ä

l'äge de vingt ans; sa duree est de quinze ans, dont six sous les drapeaux et neuf
dans la reserve. Le recrutement se fait par le tirage au sort. Tout individu qui,
en vertu de son numero, ne fait pas parlie du conlingent annuel, esl inscrit dans
la milice, dont, nous venons de le dire, les quatre plus jeunes classes peuvent elre
encadrees dans l'armee active en cas d'epuisement des reserves.

Pour le recrutement, tout l'empire est divise en circonscriptions d'appel. Une
circonscription rurale compte de 8 ä 20,000 ämes, et une circonscription urbaine
de 5 ä 40,000 ämes de la population masculine. Les circonscriptions sont subor-
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donnees aux bureaux du recrutement de district ou do municipalitö, el ceux-ci
dopendem des bureaux de gouvernement

L'armee permanente, comprenant 47 divisions d'infanlerie el 10 divisions de
cavalerie, est repartie dans 14 circonscriplions mililaires. Le commandanl de la

circonscription mililaire concentre dans ses mains tous les pouvoirs, meine les

pouvoirs politiques d'un gouverneur general. II a le commandement de loutes les
forces militaires stalionnöes dans la eirconsciiplion, celui des etablissements
mililaires, celui des divisions territoriales. Dans chaque circonscriplion fonetionnent
des administrations regionales dont l'organisalion esl calquee sur celle de
l'adminislralion centrale. Quanl aux troupes de campagne de la circonscriplion, elles

peuvent ölre organisees cn corps d'armee comprenant deux ou trois divisions
d'infanlerie et une quanlile correspondantede troupes de cavalerie et d'artillerie. Cetle
reunion de iroupes des differentes armes en corps d'armee aura lieu par ordonnance

speciale de l'empereur.
En resume, les forces que In nouvelle loi mililaire peut meltre ä la disposition

du gouvernement militaire en lemps de guerre, peuvent elre övaluees ä 1,520,000
liommes. donl 660,000 combattants ponr la guerre offensive.

Autmche-Hongrie. — Signalons dans l'armee imperiale auslro-hongroise une
interessante innovation. Chaque rögiment de cavalerie se compose, comme l'on
sait, de 6 escadrons. Desormais le 4e peloton du 6e escadron, fort de 40 cavaliers,

forniera un pelit dölachement de pionniers de cavalerie, sous le commandement

d'un lieutenant ou sous-lieutenant Voici le programme d'instruction, et la
destination, en temps de guerre, de ces pionniers de cavalerie :

Conslruclion, reparation, destruclion des routes et chemins.
Destruclion des voies ferrees par la dynamite. Travaux divers dans les camps :

abris, cuisines, etc.
Passage des cours d'eau ; amelioration rapide, ötabüssemenl, destruclion dos

ponts, destruction des gues.
Forlification pussagere ; iranchöes rapides pour tirailleurs ; epaulements rapides

pour l'ariillerie legere ; ötablissement et enlövement des abatis.
L'effeciif du pelolon de pionniers doil ötre maintenu au complet en tout lemps.
II se decompose ainsi : 50 cavaliers-pionniers, dont 10 pelleleurs, 5 piocheurs,

10 porteurs de haches ou liacheltes, 5 porteurs de sacoches garnies de lenaiües,
clous, marleaux, vrilles, sacs, ficelle, etc.; 5 gardeschevaux, 5 brigadiers, 1

sous-officier, 1 trompelte. Tolal : 40 liommes commandes par uu officier.
Pour l'execulion des iravaux, en defalquanl les a gardes-chevaux, il reste 35

hommes; les travailleurs sont röpartis en ateliers de 3 hommes, ä raison d'un pio-
cheur pour 2 pelleleurs.

II esl interessant de savoir quelle surcharge cet outillage impose au cheval :

l.a pelle el son elui pesent 2k2ö; la pioche pese 2k85; la bacbe, 3kl0; la
sacoche garnie, 2k30.

Celle cröation n'a pas recu la sanclion de l'expörience; cependant eile nous
semble lout ä fait judicicuse et nous la croyons appelee ä rendre de grands Services

cn lemps de guerre. On a bien souvent agile la queslion de savoir s'il importe de
donner au fantassin l'oulil de pionnier ; dans l'esprit du plus grand nombre, cela
n'a jamais fait l'omhred'un doule. Mais en reduisant la charge du fantassin au stricl
nöcessaire pour qu'il soit constammenl porleur de se^ effels de campement,
d'habillement el d'armement, ainsi que de ses munilions de guerre, on arrive ä l'ö-
norme poids d'environ 58 kilogrammes. Comment vouloir des lors y ajouler une
charge nouvelle de 2 ou 5 kilogrammes, quand on songe que le fantassin, dans bien
des'eas, portera, independamment de ce poids de 58 kilogrammes, des vivres pour
plusieurs jours? Pour le cheval, une surcharge de 2 ou 3 kilogrammes est insi-
gnifiante. Or la cavalerie procede l'armee; son röle avanl le combat s'est
considerablement agrandi; c'est eile qui desormais, par la nature de son service en
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lemps de guerre, trouvera la premiere, sur les lignes d'opörations de l'armöe, les

obstacles önumöres dans le programme ci-dessus; ä eile incombera le soin de les

aplanir; la premiere, aussi, eile arrivcra sur le champ de balaille : pourquoi ne

pas lui donner les moyens de l'organiser? Les 4"'" pelotons, reunis sous la direction

d'un officier d'une arme speciale, seront en mesure d'y construire rapidement
des tranchees-abris, des öpaulemenls rapides, de jeter sur le terrain quelques abatis,

d'y preparer la defense d'un bois, d'un cours d'eau, d'un village. A notre
sens, celle creation röalise un progrös tres serieux, et nous devrions nous häler de

l'imiter. Nous ne doulons pas, du resle, que celte idee de pionniers ä cheval ne
lasse rapidement son chemin

La premiöre, ä l'exemple de la Prusse, l'Autriche a elabli chez eile le service

obligatoire pour lous les ciloyens. (Loi du 5 decembre 1868.) La duröe du service
esl de 12 ans, donl 5 dans l'armee active, 7 dans la reserve, el 2 dans la
landwehr. Le contingent annuel est d'environ 9,5000 hommes.

L'Autriche dispose, rn cas de guerre :

D'une armöe aclive de 800,000 hommes, soit 600,000 combattants; d'une
landwehr de 305,000 liommes, soit 275,000 combattanls; total des forces mo-
bilisables, en cas de guerre, environ 850,000 liommes (combattanls).

BIBLIOGRAPHIE.

Ecole theorique ct pratique d'orientalion militaire, ü l'usage des troupes de
toutes armes, par A. de VAUCRESSON, clief de bataillon au 2mc zouaves Limoges,
1875, broch. in-12. V.Charles.
L'auteur, frappe de l'importance qu'il y a ä cc qu'une troupe puisse toujours

savoir oü eile se trouve et dans quelle direclion eile doit marcher pour se rendre
au but qui lui a öle designe, a cherche quelques rnöthorles simples et faciles
d'orientalion propres ä ötre comprises du soldal Les prineipes poses ne presentent
rien de nouveau ; c'est loujours l'orientatioii ä l'aide de la boussole, du soleil ou
des etoiles, el en parliculier de l'ötoile polaire, mais le merite de cet opuscule est
le tact avec lequel l'auteur a su choisir lout ce qui esl strictement necessaire ä

une Iroupe pour trouver son chemin en öliminanl tous les delails trop minulieux
qui embrouilleraient les idöes de soldals peu döveloppes. Nous voudrions voir
celte öcole d'orientalion introduite, non pas dans les ecoles mililaires, le

programme est döjä assez chargö sans l'augmenter encore, mais dans les ecoles
primaires. Quelques lecons suffiraienl pour donner aux enfants les nolions ölömentaires

necessaires et cn procedant comme M. le commandant Vaucresson l'a fait
avec sa troupe, ces lecons seraienl une veritable röcreation pour les ecoliers, surtout

pour ceux de la campagne, qui y trouveraient, groupes dans un ordre
logique, bon nombre de faits naturels qui leur sont familiers.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaire du Departement militaire federal.

Berne le 1 mars 1875.
Les propositions pour la nomination des commandants des regimenls d'infanlerie
dovanl elre failes prochainement, el comme, oulre les officiers de l'ancien

ölal-major federal, on sera dans le cas d'appeler aussi, dans les differentes divisions
de l'armöe, des commandanls de balaillon capables pour occuper ces places, nous
avons l'honneur de vous inviler ä communiquer au deparlemcnl soussigne les noms
des chefs de balaillon que vous jugeriez qualifies ä cet edel, vous prianl d'y ajouter

pour chacun d'eux leur annöe de naissance ainsi que leur etat de service
complel.
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